
et nous faisons des vœux pour que la réa l i sa 
tion de ce projet puisse avoir lien dans un temps 
prochain . 

Vo ic i , du reste , les te rmes dans lesquels la 
demande a été faite : 

< Kouhaix est devenu um: ville considérable par 
sa prospérité industrielle et l'accroissement rapide 
de sa population. •j* 

» Mais comme conséquence naturelle" les besoins 
de toute nature ont augmenté dans une même pro
portion, et l'on peut dire de ses habitants, que si la 
presque généralité vit dans des conditions heureuses, 
il existe pourtant encore bien des misères à soula
ger. 

» L'hospice de Roubaix a reçu, dans ces dernières 
années, des agrandissements et de notables amélio
rations ; les vieillards et les orphelins y trouvent un 
asile qui ne laisse rien à désirer, quoique le person
nel qu'il est susceptible de recevoir, soit toujours 
complet. 
. » L'hôpital a vu aussi son local agrandi tout ré

cemment et il suffit momentanément à tous les 
besoins. 

» Mais à côté de ces deux établissements charita
bles, il y a une lacune bien regrettable : nous vou
lons parler d'un hospice destine à recevoir les incu
rables des deux sexes ; ces derniers sont , en eflet , 
dans des conditions de misère pour ainsi dire pire 
que celle des premiers, puisqu'ils ne sont plus sus
ceptibles de revenir à la santé et de retrouver, par 
leur travail , le moyen de subvenir aux besoins de 
leur existence 

» Qu'arrive-t-il ? c'est qu'après trois mois de sé
jour à l'hôpital, alors que les malades ^ont reconnus 
incurables, ils en sont renvoyés : ils ne peuvent pas 
non plus être placés à l'hospice, puisque ce serait 
prendre la place des vieillards déjà presqu'insufli-
sante pour leur nombre. 

» Ils retombent ainsi d'une manière certaine à la 
charge du bureau de bienfaisante. Les uns sont 
placés, au moyen de secours permanents, chez des 
parents ; les autres chez des étrangers, mais dans 
l'un et dans l'autre cas, ils sont généralement traités 
avec peu d'humanité par ceux qui les reçoivent 

» La commission administrative des hospices se 
préoccupait déjà de cette question, lorsqu'il y a 
deux ans environ, un grand nombre de personnes 
charitables de cette ville , émues de cet état de 
choses , avaient cherché à y apporter remède , en 
créant , au moyen de cotisations personnelles , un 
hospice d'incurables , avec une administration 
indépendante et privée ; un terrain avait même été 
acheté dans ce but, mais des difficultés imprévues 
ne leur ont pas permis de donner suite à leurs bon
nes intentions. 

» L'administration de l'hospice est appelée plus 
particulièrement à apprécier et juger par elle-même 
la position pénible de cette classe de malheureux, 
elle prend la liberté d'adresser une demande à l'ad
ministration municipale pour qu'il soit créé le plus 
tôt possible un nouvel établissement pour y recevoir 
les incurables. C'est du reste ce qui existe dans 
toutes les villes quelque peu importantes. 

» Le bureau de bienfaisance s'est aussi justement 
préoccupé de cette question, car dans une lettre 
qu'il adresse aux membres de l'administration des 
hospices, à la date du 7 novembre courant, il y est 
dit « qu'un lieu de refuge pour ces nécessiteux y est 
devenu nécessaire depuis longtemps et qu'il exprime ; 
le désir de voir créer, dans le plus bref délai, un 
établissement d'incurables qui soit en rapport avec | 
les besoins de la ville. j 

» Nous avons pensé que cet établissement nou-

comme chez moi . 11 me sera fort agréable d'y 
passer que lque temps absolument seul avec 
m o i - m ê m e . Je vous remerc ie s incèrement de 
cette nouvelle , d 'autant plus que , désormais , 
s'il m'arr ivai t d\être suspecté de que lque m a 
niè re q u e ce fû t , j ' a u r a i s occasion de me j u s t i 
fier devant le peuple suédois et m ê m e . , pou r 
quoi donc p a s ! . . . aux yeux de toute l 'Europe. 
J e me considère t o u j o u r s , mons ieur le baron . 
comme por tant les a rmes de mon l'eu maî t re et 
ami à son convoi funèbre , et mon désir le plus 
a rden t est d 'agir de façon q u e l 'his toire r econ 
naisse un j o u r que j ' é t a i s digne de cet h o n 
n e u r . 

» En a t t e n d a n t , il n'y a qu 'à gagner à pou
v o i r , pour ainsi d i r e , polir devant le t r ibunal 
des contempora ins le bouclier du m o r t , q u i , 
sans cela , se roui l lerai t peu t - ê t r e bientôt ; il 
n ' en resplendira qu. plus encore dans l 'avenir . 
Une quest ion cependant : vous connaissez sans 
dou te la cause . . . » 

Reuterholm se réjouissait de t rouver Fe ld-
mans si facile , et déjà il considérai t son but 
comme atteint . Ne soupçonnant aucun p iège , il 
se mon t ra aussi s incère qu'i l se croyait sûr de 
son fait : 

< J ' avoue , r é p o n d i t - i l , que ces sent iments 
honoren t votre cœur et votre espr i t . Aussi , 
soyez convaincu que le duc ne vous veut p a s de 
mal et vous t ient en hau te es t ime. Mais on a 
reçu des rappor ts inquiétants qui forcent S. A. 
à r ecour i r , bien qu 'avec un vif regre t , à un acte 
d ' apparen te r i g u e u r , afin d ' a r r i v e r , par la voie 
d ' une enquê te , à une explication satisfaisante 
dp"5 choses . On a craint de la résistance de votre 
p a r t ; on a cru q u e , par une fau se in te rp ré ta -
lion ,' vous pourr iez vous exagérer la gravité de 
l'affaire, et , par su i te , avoir recours à la t en ta -
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veau serait placé utilement à côté de l'hospice pour 
être administré par le même personnel avec le même 
régime alimentaire; il en résulterait pour les de
niers de la ville une notable économie, c'est ce qui 
se fait ailleurs presque généralement. 

» Si ce mode d'exécution devait prévaloir, il y a à 
côté de la chapelle un petit terrain qui n'appartient 
pas à l'hospice, mais qui, n'ayant pas, à notre avis, 
une valeur excessive, pourrait être acheté ou ex
proprié au besoin; il rendrait d'équerre le plan 
général de l'hospice, en même temps qu'il servirait 
on ne peut plus convenablement à remplir le but 
qu'on se propose. 

L'établissement une fois créé, ne coûterait guère 
plus à entretenir pour la ville que ne lui coûtent 
aujourd'hui les mêmes nécessiteux, puisque le bu
reau de bienfaisance est dans l'obligation de pour
voir à tous, lerçrs besoins d'une manière permanente. 

» La commission des hospices croit remplir un 
devoir de c o a ^ ^ i c e en signalant à l'administration 
municipale fa^Fcune qui existe à Roubaix pour les 
établissements charitables. » 

L'util i té incontestable de la création , à Rou
baix, d 'un hospice d ' incurables , ressort év idem
ment de la demande que nous publions ; nous 
pouvons donc espérer que l 'administrat ion m u 
nicipale, ayant nommé une commission chargée 
de l 'examen du projet , ne pourra que l 'approu
ver. Sa décision à ce sujet ne saurai t être mise 
en doute . J . R. 

L ne pièce de toile a été trouvée sur la voie 
publ ique , le 2 décembre couran t . La personne 
qui l'a perd ne peut la réclamer au bureau de 
M. le commissai re central de police. 

( M violent incendie a éclaté hier soir , vers 
dix heures , dans l ' impor tante filature de MM'. 
Waymei-Béghin el C*,à Waaemmes . Il ne reste 
du séchoir , où le feu a pris naissance, que des 
murs calcinés. 

La per te , qui est assez impor tan te , se t rouve 
couver te , pour la plus grande partie , par les 
compagnies du Phénix et de la Clémentine. 

Au marché aux grains de Lil le, de mercred i , 
il y a eu une hausse moyenne de 70 cent imes à 
l 'hectol i t re . 

Les ; ense ignements suivants nous paraissent 
utiles à publ ier . 

LLrjjsulte d 'une note , qui nous est c o m m u n i 
quée , que pendant le mois d 'octobre dernier , la 
direction généra le des postes a été avisée du 
chargement d'ollice de 803 lettres p résumées 
conteni r , par infraction à l 'art . 9 de la loi du 4* 
j u i n 1 8 5 9 , d e s valeurs payables au por teur ou 
des pièces d 'or on d 'argent . 

Dans le même mois , 910 procès-verbaux de 
vérification ont été rédigés par les préposés des 
bureaux de dest inat ion. 

102 lettres contenant des objets sans valeur ; 
08 renfermant des billets de banque pour 21,000 
francs; 158, des pièces de monnaie de moins de 
5 f r . ; 240 de 5 fr. ; 195 de 10 fr.; 39 de 20 fr.; 
19, p lus ieurs pièces d'or formant des sommes 
de 15 à 50 fr. ; 31 des t inata i res inconnus ou qui 
ont refusé d 'ouvr i r les ' le t t r s qui l eu r ont été 
présentées . 

En présence pe ces chiffres nous devons r a p 
peler encore au public qu' i l est expressément 
défendu de mettre à la boîte une lettre à dest i 
nation de la France ou de l 'é t ranger qui con
t iendrai t des mat ières d 'or et d 'a rgent , des b i 
joux on aut res objets précieux, des billets de 
b a n q u e , b o n s , coupons de d iv idendes ou d ' in 
térêts payables au p o r t e u r ; et que l 'expéditeur 
en cas d'infraction , est puni d 'une amende de 
50 à 500 francs. 

tive impol i l ique de vous défendre ; j e me suis 
donc chargé de cette mission , et j e vous prie 
de ne voir là q u ' u n e preuve de mon ami t i é .Les 
rappor t s qui nous sont parvenus par lent d 'une 
conspira t ion. » 

A ce mot , Fe ldmans tressaillit , incapable de 
répr imer plus longtemps les passions qui bouil
laient dans son sein. :*>es yeux lançaient des 
éclairs , et il fit, d 'un air résolu , un pas vers 
Reuterholm , en é tendant le bras comme s'il 
voulait l 'anéant i r d 'un seul mot . Ses lèvres 
t r emblè ren t un ins tan t . . . mais il ne proféra pas 
une parole ; laissant r e tomber sa main et se 
croisant les bras sur la poitr ine , il se contenta 
de regarder le minis t re d 'une façon à la fois 
calme et foudroyante. 

« Une conspirat ion ! répé ta - t - i l ; o u i , mo n 
sieur le baron , j e conspire en effet; mais vous 
savez peu t -ê t re que le monde ent ier conspire , 
que la raison et l ' intelligence conspirent contre 
la folie et l ' ineptie , l ' honneur el la loyauté 
contre le déshonneur et la déloyauté ; que tout 
ce que l 'univers compte de bon , de noble et 
d'élevé conspire é ternel lement contre tout ce 
qui est l â che , vil et mensonger . Ce dont j e me 
glorifie le plus , mons ieur le baron , c'est de 
conspirer contre les principes dont vous êtes un 
des principaux représen tan t s ; je connais le duc , 
j e vous connais , el j e comprends fort bien le 
coup que l'on cherche à me por ter . Vous voyez 
en moi une brave épée placée près du tombeau 
d 'un roi mort et de la couronne d 'un roi qui 
grandi t . Ret i rez-vous , m o n s i e u r , et ne jouez 
pas avec Alcibiade ; c a r , lorsqu' i l est mordu , il 
mord aussi comme un lion. Le système dont 
vous poursuivez le t r iomphe est déjà clair à 
mes yeux , même au milieu de tout sou chaos ; 
mais n 'espérez pas Irop : j e me placerai comme 

Dans un de nos derniers numéros , nous avons 
reprodu i t une question qui ne manque pas d'in
térêt : il s 'agissait de savoir à qui revenait de 
droit la direction un ique , le commandement en 
chef, dans un incendie ; est-ce aux autor i tés lo
cales? est-ce au commandan t des sapeurs -pom
p ie r s? 

Nous t rouvons dans le Moniteur du Sauve
tage, Journal des Sapeurs-Pompiers, la solution 
suivante de cette impor tante quest ion : 

« Il faut que MM. les commandan t s de sa 
p e u r s - p o m p i e r s , que lque grade qu' i ls aient , 
sachent bien q u e , lorsqu' i ls sont sur le théâtre 
d'un incendie et qu ' i ls exercent , , sous leur res
ponsabilité personnel le , le commandement des 
manœuvres , ils n 'ont d 'ordre à recevoir de pe r 
sonne et ne doivent obéir qu 'à leur propre in 
spirat ion. Toutes les autori tés qui les assistent , 
dans ce cas ,qu ' e l l e s appar t iennent a Tordre ad
ministratif, judic ia i re , ou même à l ' a rmée, ne 
sont là que pour leur prêter secours et non pour 
exercer un commandement de manœuvres : 
elles ont pour elles à exercer le service d 'ordre , 
l 'enquête sur les causes du s inis t re , les désor 
dres auxquels il peut donner lieu : mais jamais 
elles n 'ont à diriger le service du sauvetage, qui 
appar t ient en propre au coins des sapeurs-pom
piers. 

Si cependant des c o u s n i s paraissaient être 
nécessai res , ils devraient être t ransmis à l'offi
cier qui commande par la voie de l 'autorité mu
nicipale, de laquelle seule il relève ; et encore 
l 'olhcier n'y doit-il ob tempére r qu ' au tan t eue >a 
conscience lui fait reconnaî t re la jus tesse et 
l 'utilité des avis qu 'on lui t ransmet . C'est là 
l'es -rit de tous les règ lements sur la mat ière ; 
c'est la l 'usage et le droit établi par le bon sens . 
et dont les autori tés mili taires les plus illustres 
savent e l les-mêmes donner l 'exemple, lorsque, 
à P a n s ou dans d 'aut res localités, elles sont a p 
pelées à surveiller les manœuvres destinées a 
l 'extinction d 'un grand incendie. Elles se bor 
nent , pour la plupart du temps, à féliciter le 
commandan t des sapeurs -pompiers sur les m e 
sures qu'il a cru devoir p r e n d r e ; quelquefois 
elles donnent p rudemment quelques conseils, 
mais des ordres j ama i s . Il faut donc que dans 
leurs localités Mal. les commandants des s a 
peurs -pompie r s sachent "faire respecter cette 
préroga ' ive que leur accorde leur invest i ture , 
et qu' i ls sachent qu'y manque r peut et doit 
en t ra îne r leur des t ina t ion. > 

L'Académie des Sciences , dans sa séance de 
lundi 5 décembre , a reçu de M. Velpeau , le 
célèbre ch i rurg ien , une communicat ion des plus 
extraordinaires dont il ait été quest ion depuis 
longtemps. 

Un médecin ou un chirurgien des plus h o n o 
rablement connus , M. Urorea ou Rocca, a fait, 
d 'après M. Velpeau, l 'expérience que voici : 

Placez devant le visage d 'une personne en t re 
les deux yeux , a une distance de 15 à 20 cen t i 
mè t res , un objet un peu brillant Invitez celte 
personne à regarder l'objet fixement Au /mut 
de quelques instants elle louchera et ne tardera 
pas de tomber en catalepsie , à être spon tané
ment privée de toute sensibil i té. 

Dans les expériences tentées , l ' insensibilité 
du pat ient était t e l l e ,qu 'on ' lu i portait a l ternat i 
vement la tète d 'un côté ou d'un aut re ; qu 'on 
imprimait à toute sa personne des mouvements 
dont il n'avait aucune souvenance lorsqu'il était 
ren t ré dans son état normal . 

Cette s ingul ière découvert-; ne pouvait passer 
inaperçue pour un homme intell igent. Klle lui 
donna, tout aussi tôt , l 'idée d ' expér imente r si 
l 'insibilité obtenue par un procédé aussi s imple 

Alcibiade en travers de votre chemin ; j ' a u r a i 
soin que le char ne tombe pas avec vous dans 
le fossé quand vous serez forcé de lâcher les 
r ênes . » 

La passion la plus vive avait en t ra îné Feld
mans ; il s 'arrêta , mais pour cont inuer , après 
avoir repr is haleine un instant : 

« H 'a iTé te r , d i t e s -vous? iN'oubliez pas q u e , 
dans son t e s t a m e n t , le roi Gustave s 'adresse à 
moi comme à son unique ami ; qu'il me suffi
rai t de frapper du pied dans les rues de Stock
holm pour rassembler au tour de ma personne , 
au nom du roi , une garde d 'honneur formée 
de la population en t iè re . N'oubliez pas com
ment , sous les yeux de l 'ennemi , Maurice de 
Saxe franchit à la nage le lleuve mugissant , 
un pistolet chargé à la main . Je saurai faire 
honneur à mon nom. M a r r ê t e r ? Est-ce peu t -
être parce que j ' h o n o r e hautement un homme 
à peine mort et dont la mémoi re est immor 
telle , un homme plus puissant encore dans la 
tombe que celui qui gouverne actuel lement le 
pays. . . qui le gouverne , pourra i s-je dire , avec 
des rênes de louage? Vous croyez le moment 
ujrnu de me livrer un combat . Je suis prêt : 
niais rappelez-vous la bataille de Foutenay ; 
Maur i ce , lut tant eontre la moi t , se lit porter 
sur un b r a n c a r d , e t , malgré son étal d 'pgot i ie , 
il fut va inqueur . Gustave morl peut r empor te r 
la victoire , car son esprit lui survit . 

Lorsque Fe ldmans eut cessé de p a r l e r , il 
tourna b rusquement le <lds à Heutetholin el se 
mit à ma. cher dans la pièce. Sa poitr ine se sou
levait violemment 

nouterholm , au c o n t r a i r e , était ca lme. Il lui 
semblait que ce n'était ni le lieu ni le, moment 
d 'une explication , et d 'ai l leurs , il ne craignait 
pas ies menaces «le Fe ldmans . Une fois qu 'on se 

u 

I serait assez complète pour remplacer celle que 
l'on procure à t 'aide de substances anes thél i -
ques . L 'épreuve fut faite «t réussi t^On cite trois 
faits suivis de succès , sur cinq tentatives. Dans 
l 'un des cas, un malade fut opéré d 'un abcès 
qui avait exigé une incision impor tan te . Dix à 
douze minutes après l 'opération, l ' insensibilité 

I durai t encore. Le malade n'eut pas même la 
conscience de l 'épreuve douloureuse à laquelle 
il avait été soumis et qui lui procurai t sou lage
ment et santé . 

Les expériences indiquées par M. Velpeau 
peuvent être facilement répétées . On compren 
dra leur importance en se rappelant les dangers 
dont l 'emploi de l 'é ther, du chloroforme sont 
les causes ! Avec le moyen s imple , na tu re l , fa
cile, que le hasard vient de met t re à la disposi
tion, de la science, on n'a plus à redoute r les 
accidents qui ont compromis souvent la vie de 
plusieurs personnes . 

II. Velpeau, en annonçant la nouvelle dé-:ou-
ver le , s'est expr imé .ainsi : • C'est un phénomène 
é t range , un phénomène tellement é t range , que 
j ' a i besoin, pour en parler à l 'Académie, de 
p rendre que lques précaut ions ora to i res , d ' ê t re 
rassure par le talent , l 'honorabili té de celui qui 
me charge de lui donner une publicité utile, et 
en même temps assurer son droit à la décou
verte d'un fait si remarquable » 

M. Velpeau ne présente donc pas le nouveau 
système d 'aneslhésie comme une panacée un i 
versel le, mais il dit aux praticiens : « Usez-en, 
é tudiez- le .expér imentez- le dans des circonstan
ces uti les, et peut-êt re cont r ibuerez-vous à doter 
la science d un nouveau moyen de venir en aide 
à l 'humanité souffrante. • 

Tr i lmi ia i ix . . 
Deux journaux de province ont comparu la 

semaine dernière devant les t r ibunaux : l ' l 'uion 
du Var et le Messagerie Hmjonne. Par j u g e m e n t 
du tr ibunal correct ionnel du 20 n o v e m b r e , 
M. Fassy, gérant de Y l'uion du Var, a ,été con-
damiiie à i<l l ianes d ' amende et aux frais, pour 
la publication de la fausse nouvelje relative à 
l 'arrestation de l'assassin Matheo. 

Le décret du 17 lévrier 1852 punit de 50 à 
1,000 l ianes d 'amende lu publication des faus
ses nom (Iles qui ne sont pas données de m a u 
vaise loi et ne sont pas rie na tu re à t roubler la 
paix publ ique . 

LES EXPOSITIONS. 

M. Ernes t Doysse r é sume dans l 'article s u i 
vant, publié par le Xourelliste de Rouen, les 
pr incipales phases de l 'histoire des expositions : 

La première exposition eut lieu à Par is , au 
Champ-de-Mars , en septembre 1 7 8 8 , dans un 
temple élevé suivant le goût du temps pour r e n 
dre hommage au génie de l ' industr ie . Cette ma
nifestation fut nécessai rement r e s t r e in t e ; les 98 
dépar tements de la Républ ique n 'envoyèrent que 
i IO exposants . Cependant le résultat parut t rès-
beau , et l'on écrivit alors que c'était une pe r -
mière campagne et que cette campagne était 
désastreuse pour l'industrie anglaise. Le gouver
nemen t , encouragé par cet essai , annonça 
qu 'aux expositions suivantes , il serai* déce rné , 
entre aut res récompenses , une médaille d 'or à 
celui qui durait porté le coup le plus funeste à 
l'industrie anglaise. 

La seconde exposition eut lieu en 1801 , on y 
j compta 2:20 exposants. Le jury expr ima dès lors 
j le vœu de voir déclarer le prix courant des o b -
I je ts exposés. Ce fut à cette exposition que l'on 
I vit paraî t re les tissus de laine. Louviers , Sedan , 
j Reims avaient envoyé des produi ts r e m a r q u a -
I blés, et les tissus de coton y étalaient u n e r iche 

i serait assuré de l u i , pensai t - i l , on pourra i t ex
ploiter l'affaire de toutes les façons. 

'< Vous êtes l ibre, monsieur le baron , de faire 
j ce que bon vous semblera , répondi t - i l d 'un ton 
| froid et bref. Mais, pour le moment , il faut que 

vous et vos amis vous me suiviez de bonne 
grâce ; s inon. . j 'ai d 'aut res moyens à ma d i s 
position. 

— .l 'oppose la loi à la violence et le droit à 
l ' injustice. Vous avez oublié do me mont re r les 
ordres écrits du régent . Produisez- les . » 

Cette brève sommation eut plus d'effet que 
la véhémente sortie de Feldmans ; Reuterholm 
recula d'un pas, et, à l 'aspect de sa pâ leur , son 
adversaire devina qu'i l n'avait pas d 'o rd re . 

« Ayez la bonté de me mont re r les ordres de 
Son Altesse, répéta - l - i l . 

— Le duc m'a envoyé en p e r s o n n e , » r é 
pondit le minis t re . 

Et, s 'adressa nt à l'officier : 
• Monsieur le l i eu tenan t , faites votre devo i r ; 

ne perdons pas de temps . 
— Un m o m e n t , mons ieur l'officier, dit F e l d 

mans , d 'autant plus que vous ne pouvez pas en
core , connaître parfaitement votre devoir. Vous 
me connaissez, n 'es t -ce pas? 

— Nature l lement , monsieur le baron . 
— Combien d 'hommes avez-vous? 

— Vingt-c inq, sans les sous-officiers. » 
Reuterholm devina que Fe ldmans avait un 

dessein quelconque , e l , pour l ' in ter rompre , 
comme pour abréger cette si tuation p é n i b l e , il 
fit un pas vers l u i ; mais F e l d m a n s , é tendant la 
main , l 'empêcha de s 'approcher . 

« Vous vous rappelez p e u t - ê t r e , mons ienr le 
baron , comment se termina l'affaire de Pechl in 
quand on voulut l ' a r rê ter à Soder te l j e? » 

Ces mots furent un liait de lumière pour 


